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Chambre des Beprésentants. 

SÉANCE nu 12 NovEMDRE 18lt:J. 

EXPOSÉ DES MOTIFS accompagnant un. projet de loi de crddi! de 
-1j7:SOJOOO francs) poui' parfai're les (l<Jpense.~ du Dépcwtement de ln Guerre 
pendaau l'eœercice 1841. 

MESSIEURS J 

Le Budget de la Guerre soumis à vos délibérations pour l'année 1841 s'éle 
vait à 30,52;5,000 francs; mais des cir-constauces imprévues 1 survenues après 
l'impression du projet 1 ayant porté le Gouvernement à augmenter le personnel 
et le nombre des chevaux de l'artillerie, il en est résulté un surcroît de dé 
penses qui fut soumis à la section centrale sous forme d'amendement 1 s'éle 
vant à 55-4,289 francs 1 

Savoir: 

Pour solde de 300 conducteurs d'artillerie 
masse> d'habillement et d'entretien. 
fourrnge pour 600 chevaux. 
masse de harnachement . 
casernement des chevaux. 

Hl.030 
24~090 

420,G99 
19~710 
8,76U 

Cette majoration portait le Budget de 1841 à la somme de 31,079~::.W0 francs. 

Cependant des modifications notables ayant été introduites dans diverses 
branches de l'administration 1 par suite du passage au pied de paix, il a été pos 
sible de limiter les dépenses pour l'exercice entier à la somme de 29,7~0, 000 fr 1 

sans laisser aucun service en souffrance, et même en restituant l'ancienne solde 
aux officiers de la réserve i et en maintenant l'augmentation en personnel et en 
chevaux , non prévue d'abord 1 dans les cadres de l'nrtillerie. 



( 2 ) 

Les lois du 26 décembre 1840 el 2~ février 1841 ayaut alloué un crédit 
de 25 millions , il me reste donc à vous demander une somme de 4\ 750;000 fr .. 
encore nécessaire pour solder toutes les dépenses de l'année. · 

D'après Ies ordres du Hoi , j'ai en conséquence l'honneu r de déposer un projet 
de loi, tendant 11 faire ouvrir ce dernier crédit de quatre millions sept cent cin 
quante mille francs pour l'année 1841. 

.le vous prie , Messieurs, de vouloir bien le soumettre c1 vos plus prochaines 
délibérations. 

Bruxelles, le 12 novembre 1841. 

le 111 inist1·e de fo a-uerre, 

BllZE1'. 
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PRO.JET DE irn. 

Sur la proposition de Notre Ministre <le la Guerre, 

Nous AVONS ARR1'~Tf: ET ARRÊTONS : 

Notre Ministre de la Guerre est chargé de présenter am. 
Chambres , en Notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

« Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé 
)) crété, et nous ordonnons ce qui suit : 

AR'1'1CLE PREMIEU, 

)J IJ est ouvert au Ministère de 1a Guerre un crédit de 
)) quatre millions sept cent cinquante mille francs ( 4, W0,000 fr.), 
i> pour parfaire le solde des dépenses de Ia guerre de l'exer 
>> cice 1841; au moyen de cette somme et des vingt-cinq 
» millions (2B,000,()(X) <le francs) déjà votés, le Budget de la 
)> Guerre pour 1841 est arrêté à la somme de vingt-neuf' 
-~ millions sept cent cinquante mille francs (29,750,000 fr.). 

ART 2. 

)) La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa pro- 
11 mulgation, 

» Mandons et ordonnons que les présentes, revêtues 'du 
» sceau de l'État, insérées au Bulletin offi,ciel, soient adres 
~ sées aux cours, tribunaux et aux autorités administra 
» tives, pour qu'ils les observent et fassent observer comme 
» .loi du royaume. > 

Donné à , le 1841. 

LÉOPOLD. 
PAR LE R:01: 

Le Jflinistre de la Guerre, 
IlUZEN. 


